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Salutations : 
 

• Monsieur Michel Gilbert, membre du comité exécutif de la Communauté 

métropolitaine de Montréal et maire de la ville de Mont-Saint-Hilaire 

• Monsieur Claude Corbo, président du comité organisateur du colloque et 

président de la Table de concertation du Mont-Royal 

• Distingués invités 

• Mesdames, Messieurs 

 

En ce 23 mai 2008, à la veille du 132e anniversaire du parc du Mont-Royal, il me fait 

grandement plaisir, en tant que responsable du mont Royal au comité exécutif de la 

Ville de Montréal et en tant que mairesse de l’arrondissement du Plateau Mont-

Royal, de vous remercier chaleureusement d’avoir participé à ce premier colloque 

sur les Montérégiennes et leurs corridors forestiers. Particulièrement, je désire 

remercier ceux et celles qui ont préparé les diverses communications et qui ont 

permis de nous rendre plus savant. 

 

La Ville de Montréal a été heureuse de s’associer à l’événement et je remercie le 

président de la Table de concertation du Mont-Royal pour avoir pris l’initiative 

d’organiser ce colloque et la Communauté métropolitaine de Montréal de s’être 

associé à la Table de concertation à l’organisation de celui-ci. 

 

À l’exemple de notre démarche à la Ville de Montréal, dans le dossier du mont 

Royal, je tiens à souligner l’importance de la concertation pour la suite de nos 

échanges. 

 

Comme l’a mentionné M. Corbo, à l’ouverture du colloque, la Table de concertation 

du Mont-Royal a fait un travail considérable, pendant plus de deux ans, pour 

recommander à la Ville de Montréal un projet de plan de protection et de mise en 

valeur du Mont-Royal.  

 

S’inspirant des recommandations de la Table, la Ville a soumis un projet de plan de 

protection et de mise en valeur du Mont-Royal à la consultation publique. Ce plan, 

qui sera adopté par la Ville, à l’automne prochain, continuera d’impliquer la Table de 

concertation dans son suivi et sa mise en œuvre. 
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Ce processus de concertation, pour le mont Royal, auquel la Ville était partie 

prenante a fait l’objet de nombreux débats entre les partenaires concernés par le 

mont Royal, Montérégienne et premier arrondissement historique et naturel du 

Québec. 

 

De partager, aujourd’hui, le débat avec d’autres partenaires des collines 

Montérégiennes découle d’une première idée d’organiser un colloque davantage 

scientifique. 

 

Malgré l’intérêt du volet scientifique, les notions de développement et 

d’aménagement du territoire sont vite apparues comme étant prioritaires. 

 

Ce premier colloque « Les Montérégiennes – Un avenir commun » a suscité un 

grand intérêt de tous les participants et a permis d’atteindre les objectifs ciblés soit 

au niveau de la connaissance scientifique, des aspects des Montérégiennes, de 

l’amorce d’une compréhension commune des enjeux à une échelle macro et d’une 

réflexion sur les moyens à favoriser pour la protection et la mise en valeur des 

collines Montérégiennes. 

 

Nos échanges nous ont fourni des pistes et des idées qui aideront j’en suis 

convaincue, à développer un caractère identitaire fort des Montérégiennes et des 

outils pour assurer la protection et la mise en valeur des Montérégiennes. 

 

Notre rencontre d’aujourd’hui est fondatrice d’un partage commun auquel je souhaite 

m’impliquer pour l’avenir des Montérégiennes et de leurs liens forestiers. 

 

En terminant, je voudrais remercier tout ceux et celles qui ont participé à ce premier 

colloque sur les Montérégiennes, le comité organisateur, leurs collaborateurs et 

collaboratrices, les responsables des diverses communications et, enfin, l’Université 

de Montréal pour nous avoir si gentiment accueillis. 

 


